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Texte de la question

M. Thomas Ménagé attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la santé mentale
en constante dégradation des internes en médecine. Selon une étude menée par l'Intersyndicale nationale des
internes (ISNI) et dont les conclusions ont été publiées en 2021, 67 % des étudiants en médecine déclarent
avoir été confrontés aux syndromes de burn-out, 75 % présentent un syndrome anxieux, 39 % un syndrome
dépressif et 19 % abritent des idées suicidaires. La récurrence et la banalisation de ces troubles anxieux
devraient être au cœur des priorités du ministère au vu de l'aggravation annuelle de ces cas de suicide et de
dépression. Il convient de noter que le cadre général de l'internat en médecine présente des prédispositions à la
survenance de troubles psychosociaux en raison de la surcharge de travail à laquelle les internes sont exposés
(selon l'ISNI, le temps de travail moyen d'un interne est de 58 heures hebdomadaires), des horaires décalés et
des astreintes notamment nocturnes. Par ailleurs, le taux de suicide des internes en médecine est trois fois plus
élevé que pour la population française générale, donnée qui ne manque pas de démontrer la gravité de la
situation. En juillet 2021, un interne en stage à Orléans s'est donné la mort, comme dans quatre autres cas de
suicide déplorés entre janvier et juillet 2021 et auxquels il faut ajouter le suicide d'un jeune médecin au centre
hospitalier régional universitaire (CHRU) de Tours en juillet 2022 dans l'émoi généralisé. Dans la mesure où ces
jeunes étudiants sont les praticiens professionnels de demain et au regard des enjeux de santé qui confrontent
le pays de plus en plus touché par la désertification médicale, il convient de résoudre le malaise croissant du
monde médical notamment en considérant les modalités d'études des internes et de lutter contre la violence
psychologique et mentale qui irrigue ce parcours éprouvant souvent marqué par une forme de maltraitance
institutionnalisée. Il souhaite donc savoir quelles sont les mesures fortes que le Gouvernement compte adopter
en vue d'enrayer la survenance de risques psychosociaux en internat, que ce soit par la prévention ou par
l'accompagnement soutenu des internes.
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